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Déposé le 07/06/2023
Demandeur : Monsieur JEROME CARTON
Pour : L’extension d’une maison individuelle  

Adresse terrain : 1 Avenue Saint Fiacre à LIVILLIERS (95300)

	



	
	
	


ARRÊTÉ 21/2023
Refusant une demande de Permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes 
au nom de la commune de Livilliers
Le Maire,
Vu la demande de Permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes pour l’extension d’une maison existante présentée le 07/06/2023 par Monsieur Jerome CARTON demeurant 1 avenue saint fiacre à LIVILLIERS (95300) ;

Vu l'objet de la demande :

· Pour l’extension d’une maison individuelle ;

· Sur un terrain situé 1 Avenue Saint Fiacre ;
Vu le code de l'urbanisme ;

Vu la loi du 31 décembre 1913, modifiée, sur les Monuments Historiques ;

Vu la loi du 2 mai 1930, modifiée, relative à la protection des Monuments Naturels et des Sites ;
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 29/06/2017 ;

Vu l’avis de dépôt de la demande, déposée en mairie le 07/06/2023, affiché en mairie le 07/06/2023 ;
Vu l’avis du SIARP en date du 27/06/2023 ;
Vu la modification du délai d’instruction en date du 30/06/2023 ;
Vu l’avis de ENEDIS en date du 04/07/2023 ;
Vu l'avis défavorable de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 09/08/2023 (ci-joint) ;
Vu les plans et documents annexés à la demande susvisée ;
Considérant que l'extension projetée et la construction mitoyenne existante, accolées par les gouttereaux, forment un volume général trop épais et complexe, avec une toiture 'en dents de scie' contraire à la typologie des constructions traditionnelles locales et inadmissible dans ce contexte sensible. De plus, l'extension est trop haute par rapport au volume existant et très percée. Ainsi, le projet est de nature à modifier la perception du paysage urbain protégé qui constitue l'écrin bâti des Monuments Historiques de la commune. 

Les travaux projetés, dans leurs dispositions actuelles, porteraient atteinte aux abords des Monuments

Historiques cités en objet dont il convient de garantir la présentation.
arrÊte

Article 1 : La demande de Permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes est REFUSÉE.
Article 2 : Lors d’une prochaine demande, il conviendra de respecter les prescriptions des avis des concessionnaires ci-joints.
Article 3 : Lors d’une prochaine demande, il conviendra de respecter les prescriptions en zone UA du Plan Local d’Urbanisme.
Le 21 août 2023,
Le Maire

François DANCONNIER

La présente décision est transmise, dans un délai de 15 jours, au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS UTILES
DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 

A cet effet (refus fondé sur l’avis défavorable de l’Architecte des Bâtiments de France), il peut saisir le préfet de Région DRAC d’un recours administratif préalable et obligatoire avant un recours contentieux au tribunal administratif territorialement compétent ;

Ou (refus fondé sur décision exclusive du Maire) il peut saisir le maire d’un recours gracieux ;

Ou lorsque la décision est délivrée au nom de l’État, il peut saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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